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Thème n°1 sur 17

Les actes de gouvernement

►Définition :
Un acte de gouvernement est un acte qui, bien qu’émanant d’une autorité du
pouvoir exécutif, est insusceptible de tout recours juridictionnel direct ou
indirect, (devant le juge administratif ou le juge judiciaire).

*

Cette définition appelle deux précisions.

Premièrement, on ne peut pas demander au juge l'annulation d'un acte de
gouvernement. (recours pour excès de pouvoir irrecevable).

Deuxièmement, on ne peut pas, en principe, obtenir réparation pour un
préjudice causé par un acte de gouvernement. (recours de plein contentieux,
ou de pleine juridiction, irrecevable).

*

Attention.

Vous devez dire ou écrire acte « de » gouvernement.
Donc, vous ne devez ni dire ni écrire acte « du » gouvernement.

*

►Question : Qui peut prendre des actes de gouvernement ?

►Réponse : Seules peuvent prendre des actes de gouvernement les autorités
suivantes.

v Le Président de la République, le Premier ministre et les ministres.

*

►Question : En  vue  de  l’examen,  faut-il  retenir  toute  la  liste  des  actes  de
gouvernement ?

►Réponse : Non. Bien sûr que non.
En vue de l’examen, vous devez retenir seulement deux exemples d’acte de
gouvernement.
Choisissez les deux exemples qui vous conviennent.
Quant à moi, voici les deux exemples que je vous suggère de retenir.
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¡1 Le décret par lequel le Président de la République nomme le Premier
ministre.

¡2 Le décret par lequel le Président de la République fixe la composition
du gouvernement.

 *

►S’agissant du thème « Les actes de gouvernement », voilà tout ce qu’il y a lieu
de retenir en vue de l’examen.■
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